	FICHE TECHNIQUE (Article 29 - Loi de finance 2026)



	Données relatives à l’entreprise
	Données relatives au(x) produit(s) compensateur(s)

	Raison sociale :
	
	
	Produit Compensateur Principal
	Produit Compensateur Secondaire

	CD/NIF :
	
	Désignation produit
	
	

	N° TEL :
	
	
	
	

	N° FAX :
	
	NDP
	
	

	Email :
	
	NPE (1)
	
	

	Adresse :
	
	Unité de compte (2)
	
	

	INTRANTS

	N° Ordre
	Désignation
	NDP
	NPE (3)
	Unité de compte (4)
	Consommation unitaire nette
	Taux de déchets
	Consommation unitaire brute
	Avis technique du Ministère

	
	
	
	
	
	
	Récupérable
	Non récupérable
	
	

	01
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	02
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	03
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	04
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	05
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	06
	
	
	
	
	
	
	
	
	


NB : Fiche technique pour le conditionnement de 1litre d’huile d’olive.
	Signature et cachet de l’entreprise
	Visa du Ministère chargé du secteur

	
	




	(1) Nomenclature propre à l’entreprise du produit compensateur principal
(2) Unité de compte = QCSE (Quantité Complémentaire Statistique à l’Export)
(3) Nomenclature propre à l’entreprise des intrants
(4) Unité de compte = QCA (Quantité Complémentaire d’Apurement)
	NB :
· Cette fiche technique est valable pour une période de 3années à compter de la date de son visa.
· Les quantités et les déchets mentionnés dans les fiches n’engagent que la responsabilité de l’opérateur.
· [bookmark: _GoBack]Cette fiche ne doit pas être manuscrite.
	Documents nécessaires :
· Demande
· 4 exemplaires de la fiche technique
· document justificatif de la consommation unitaire et/ou plan du produit fini (à déposer selon demande du signataire).
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